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K â s u  L T  A T   ̂ dé ée qui s’efi p a jjé la i^eüit 
à VAJJèmhlée Nationale.
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t)u J^ercredi Décembre ty^^i

I O U  s aviens promis de faire connoître 1 adrefle de là 
Jïmmune de Paris, rdativem'ent à la divif.on du royaumà, 
iin V oici les difpofitions principales :

«  On a propofé d’accorder à ia capitale de l'ertipire üf«  
dift.nft.on, a laquelle fon immenfe population, pouvolt 
lu. donner des droits, & de former d’elle feule réunie à 
fa banlieue un département particulier. Paris ÿ  eût éi.Elid 
T  r , "  J ’ '"  irtimédiate de raflemblée oationàlé & 
du roi. Lafletnblee de ce départefflent, fofifiée pfefoù^efl 
entier des citoyens de la capitale , eût été en quelque fo n d  

«ne autre- m.micipalité, chargée feulement de L é lid n »

d l f  \  indêpendaUtd
dans fou régime .tlténenr. Le nofubre dés députés qu’ellé
peut avoir a l’affemMée nationale, lui eût été afturé< au 
heu que fa.fant partie d’un grand département, elle parta* 
géra feulement avec le territoire entier la coiialrréncé dl’üfi 
plus grand nombre de places. Cependant la plfiralité de foÿ 
habitans immetiia^ment eohfultée.à cru qüecesava(.tagé§ 

evoien^ê^re focriÊés à des cenfidératiorisplus îhVoffaûteÿi
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Je le vœu que nous vous portons , arrêté par l’affemblée 
tle reprolentans de la commune, a 'été confacré par l’ad- 
hèfion de la majorité des diftriôs.

Il La ville de Parj^ne demande pas un département 
partiüuücr ; mais elle demande à faire partie d’un grand 
déparienieut, parce qu’alors la capitale eoufendue avec 
ce grand département dans fes relations avec ksdivifions 
voifmes, exc'tera moins la jalcufie, n’atira plus l’air dop- 
poier le vœu , les imérèss d’une ville iiniqne aux vœ ux, 
eux imérèîs d’une,province entière. La ville deParisdefire 
qu’une liatfon plus intime avec les pays qui l’environnent, 
érouft'e entre elles &  leurs habltaiis toute efpèce de riva- 
lir-, & qu’une infhience técipioque ètabllfle une frater­
nité entière entre des hommes que des befoins communs 
ont unis par des rapports néceffaires. »

La commune fondoit encore fa demande fur l’intérêt de
fes approvifionnemens , fut la nécelTité d’avoir des magafms
de blé, de farine , de bois, de charbon , des ètabliffemens 
de moulins, des marchés de befiiaux ; elle conciuoit de-là 
que fes établiffemens dévoient être réunis fur un territoire 
fournis à une même autorité , à une autorité qui ne foit 
pas étrangère à la ville de Paris, &  qu’ainfi un dépar­
tement convenoic mieux aux coinbinaifons d’un commerce 

libre.
« I.a ville de Paris, confmuoit l’orateur , en délirant 

pour l’intérêc de fes approvifionnens, d’ètre corfiprife dans 
un grand département, ne demande donc pointa exercer 
l’empire fur fes voifios, comme on a paru l’en foupçonner: 
c’eft' la liberté , c’eft la sûreté qu’elle réclame.

On a dit que l’aflembléc du département pourroit 
n’être pas toujours à Paris. , mais l’intérêt de ce 
même département , eft que cette affcmblée réfide dans 
la capital*, dans ce centre de toutes les grandes affaires^

Ayuntamiento de Madrid



:e

( 267 )

dans cette vilte où des motiftpiilffims appellent les citoyens 
de toutes les parties du royaume.

La conimune, après avoir annoncé iju'ejle fe repofoit 
avec confiance fur les lumières &  fur 11 jallice de i’af— 
femblée nationale , fe flattoit iju’elle verroit dans ce cîe- 
fir de n’étre pas diftinguée du refic de la France, un fen- 
timenc conforme à l’efprit de Tes décrets , 8c que les mots 
odieux de prérogatives, de privilèges font Itannis de la tangue 
des habitans de Paris, comme de celle de tousies Français» 
&  qu’elle defire de les voir ne former délormais qu’un 
peuple de frères entre lefqusls il n’exifiaplus aucun droit 
d’ainelTe.

L’erateur de la commune ne fe difiiir.uloit pas combien 
les grandes capitales font dévorantes, &  conibioti ces. 
coloiîcs politiques peuvent enrayer la liberté 5 aufli s'eft- 
il aitaehè à réfuter cette objefiion.

« Il faut dans un grand empire, a-t-il dit, un centra 
commun où fe traitent tomes les affaires générales, où 

les pouvoirs qiivagiflent fur la nation entière, foient conf- 
taminent réunis, l’unité des opérations; récenomie, la. 
prompte, expédition des affaires » les calamités que pro-- 
duit néceffairqment tout changement dans les rapports 
établis entre les parties de l’étnt, la ffireié même de la 
chofe publique l’ejùgcnt impériéufement. Paris jouit de: 
riionneur d’être la capitale de la France depuis l’origine 
de la monarchie,. &  nous croyons pouvoir dire fasse 
orgueil,  que par f i  conduite dans ceKe heureufe. révo­
lution, Paris n’a point mérité de le perdre. On a regar­
dé les capitales comme le fiéan des empircs.‘ Sans dente- 
que fous un gouveroement defpotique, ou même dans 
une république livrée à des partis,. cUe ne ' font que 
des foyers de corruptioa &  d’iattîgue j  mais pourquoi 
juger (le ce qui doit arriver fou& des. iuûituùous&ges,»
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par ep nie l’cn ? obfervé fpiis des irflitiitions vidcure^ * 
^ans (iri état gouverné par des loix égales &  jiiftes , une 
fapirsle régie par ccs mêmes loix, ne doit, ne pem 
|tre que le centre des lumières, la fcniineilç qui veille 
à l3 confervation des droits de tous , le lien commun 
de truies Içs provinces; le modèle du refpeft pour l’au- 
ipriié 'légs'e, &  le I pulevard de la liberté!

« Daignez donc accueillir nos jufles &  reTpeaiieufes ré­
clamations, &  ne doutez jamais que nous ne foyons ega­
lement difpofés , quelle que puifle être votre décifion, à 
donner l'exemplç de la recomiailTance ou celui de la four 
piifllon,

Les députés de ja ccnimiine de Patâs qui ont préfenté 
çette açireffe, étoient Mi\l. de MelTcmi, de Condorcet, 
des EfTarts, l’abbé Faiicbet, Tliuriot do la Rofière, AnieiU 
Jion, Jtobln , Ravaulc, 'Vermeil &  de Blanquemure.

H é p o n f i  d e  M . U pT cfid en U  

M î S S l E U R g ,

P La nouvelle divifiondu royapmc aura une telle influença 
^ r  la Itl'erçé publique St la proipérité de l’état, que c’eft 
^o«r les repréfer.ians_ de la nation up devoir rigoureux de 
çerininer bientôt ççtte parue importante de leurs travaux, 
yalïemfelée pationalc prendra en confidération la demandç 
dç ’a çcnimune de Paris, &  die écoutera toujours aveç 
intérêt les citoyens de la capitale qui pnt donné des preuves 
ft diftiuguées dp leur patriorifme. »

tjuçftion importante que prèfente à la décifion du 
lem-té la capitale dji royaume dent également aux 
prip.eipÇi polidque, {le morale, d’économieSc d’admir 
niftfaiifno^Jopsrçrdropscpmpie des débats qu’elle pourra 
eccafinnner J quand çllç fera pprtéç dçvgnt i’aflembléc nâ  
îlppaîç.

Mi AllIiCHî Çyté d.e Çoiivi|non^ a préfeutè, ap npn\

N -
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de MM. les curés 8: paroiffiens de Saint-Pierre de Bar- 
fur-Aube , uk don patriotique d’argenterie peiam 48 
marcs, 4 onces, faifant la fomine de 2^94 Ut',

Ces liabitans ont chargé quatre jeunes citoyens, les fieurs 
M arcellin, Pilhart, Frejaques ScHaumonté, de préfenter 
cette offrande^ ils ont été inyités d’aflifter à la féaoce.

Séance d'hier.
Une lettre {de Villeneiive-k-Roi a annoncé l’arrefta- 

ticm d’une charrette chargée d’argent, &  l’aiTcinblée a 
décrété que le comité des recherches fe tranfportcroit Tuf' 
le-chaœp au bureauj des MclTageries , pour y  faire' des 
perquifitlons.

Après l’annonce de plufieurs dons confidérables, faits 
par les gardes nationales de Paris &  de Vcrfailles &  par 
les habitans du Dauphiné, M. l’abbé Maiiri a d it , qqe 
l’affemblée nationale ne pouvoir rien faire d’utile en finance, 
fl elle ne conaaifibit précifémert l’état de la dette pubü- 
que. Il a propofé de décréter qu’il fera nommé un c«- 
mité de dix membres chargé de conûatcr la dette pubii- 
qiie dans tous fes détails, &  d’en rendre cotnpte le plutôt 
poflîble au repréfcmans de la nation.

M. Damblt a répandu à cette motion , difant que le 
oomrté des finances avoir préparé un plan fur les, dépenfçs 
des divers dép.irtemens, &  fur les économies dont ils 
étoient fafceptibles ; que le travail aéluel eft fur le mo<ie 
de remplacement d'impofition territoriale ; que le comité 
feroit part de fes travaujc famedi prochain , §c qu’il n’é- 
(oit arrêté que fur les deux départemens de la guerre 
&  de la marine , pour lefquels raffcniblée n’avoir encore 
rien prononcé.

La motion de M. l’abhé Mauri a été ajournée.'*
L ’ordre du jour croit pour quelques articles à, ajouter 

au décret furies municipalités,
y  a
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M. Cbàpelîer a lu le premirr article fur 5 ’incompaii- 
l)Uité-xle« fwiftioDs iininiapHles &  militaires à exercer ea 
niâme temps tians la même vilic.

M. Cafalès difoit que c’étoit exclure k s  militaires 
FrSnçéis -des iminicipalitcS.

Méreân -voulciit que tout militaire en aaivitê nç 
piit exercer les fonaituis munidpalss.

>r R n’efl pas peffibk, difoit M , de Noailles, de nom- 
pier officier inimicipal un œiUtsire qui doit être 4 cent 
Ûeucs'de-fa ville.

« L ’article du comité ex'prirhe une grande vérité, ajon- 
toit M. de Liancourt;, on ne peut pas ordonner 6e exé­
cuter rouf à la fois. Il eft inutile d’exprimer l’exclttfion 
d e s -militaires en aaiviié; on fera libre de .ne pas les 
nommer.»

M. -Regnaiid vouloît, au contraire, que l’article expri­
mât-Ilncompatibilité entre l’exercice [militaire,afliiel &  les 

. fonSFons adminiftrarives; fi l’officier eft en gafnifon, fes 
fonôions font excliifivçs de la municipalité ; s’il efl en 
femefïre, il ne peut remplir toute la durée des fonôions.

M . Da^bi;i trouvoit ffirt fimple d’exclure'ks officiers 
en aâivitét, il demandoit une exception pour Içs officiers 
généraux qui demeurent chez eux.

Mais les officiers ne font-üs pas cenfés être tçujours 
en 'aQivité, &  ne peuvent-ils pas être appelles ,i tout 
irû.mt? A iif l i a t̂-on déclaré qu’il n’y  avoir lifu  à  déli­
bérer fur l’amendeoient de M. Danibli.

Sans doute il ne falloir pas prononcer une exclufiqa 
ebfohie, puifqu’il s’agiflôit feuleitient de dire que les coni- 
mandr.iis &. les états majors des places ne pouvoient être 
enrployes dans les municipalités, parce que celui qui exé­
cute ne doit pas commander. L ’article du comité rriis aujq 
voix a  été décrété ainfi :
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1) Nu! droyen ne pourra exercer en mêmc -tenips clans k  
niême ville ou eomimmauté les foiiftions niunicipales &  
les fondions militaires, n

L’article fuivsnt étoit relatif au ferment que doivent 
prêter le préfident &  le fecrètaire des affemblics pri- 
inaircs de canton, ou des aflcmblies de conimunaiiié. On 
a propofé d’ajouter que quiconque refuferoit de prêter le 

■ ferment, feroit exclus de l’affemblée.

C st amendement n'étant point appuyé, pn eft allé aux 
voix lùr l ’article qui a été décrété ainfi :

» Anx pr*cliames éledions, lorfqiie les afTemblécs pri­
maires des citoyens adifs de chaque canton, ou les aflem- 
blées particulières de chtique communauté auront été for- 
anées, &  auffi-tôt après que le préfident &  le lêcréutire 
auront été nommés, il fera, avant de procéder à aucune 
autre éledion, prêté par je préfident &  le fecrétaire en 
préience de l’aflemblée, entre les mains du piéfiJent, le 
ferment de maintenir de tout leur pouvpir la conftriutioii 
du royaume, d’être fidèle^ à la nation  ̂ à. la loi'&  au roi. 
de choîfir en leur ame iSc confcience les plus digues de. 
la confiance publique , 8ç de remplir avec zèle &  courage 
les fondions civiles &  politiques qui pourront leur être 
confiées. Ceux qui refiiferont de prêter ce ferment feront 
incapables d’élire 8c d’être élus ». ■

Après avoir formé la eonftitmion des municipalités, il 
^toit iiiftaut de les ramener, à exécution pour appaifer ic& 
•peuples fi fat.igtiés'dc leur ancienne adininiflcation-

M. Chapelier a lu un article tendant à faire nommer 
•les- nouveaux officiers municipaux dans tout le royaume 
Iniît jours après la publication des décrets ; mais M. Pifon 
trouvoit cet article prématuré , &  vouloir qu’on attendît, 
que les decrets fur les diftrids &: les départemens fulTene 
envoyés, &  il coiicluoit à l’ajournement de l’article.
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M. Fouçaud'S: M. l’ahbé Gomtes foiitenoîcnt la même 

opinion po«r éviter, diibient-ils, que cet article prématunê 
ne fut mal interprété comme bien d’autres.

Suivant M. de Crillan, l'article n’étoit pas affez clair, 
en ce qu’il ne cléftgnoit prs les époques des. é'e&ious, &  
çue ces mois ,/ ‘?nr délai, étoient vagues &  équivoques.

M. Pifpn rçtraélant alors fa motion de l’ajournement, 
dcniandoi: qu’il fût fixé un jour pour arrêter la ciivifion des 
départemens §c des diftriâs ; &  rajoiirnement a été aban­
donné.

M. Deftourrael a demandé aufll que lesélefltons muni­
cipales fiiflenr fixées à la huitaine après k  réception des 
decrets.
1 5 . M. Prieur vouloir qu’on le? envoyât au dimanclle pour 
les campagnes.

M. P.cgnaud craignant qu’ il n’y  eût des. divifiOBS dans 
plufieurs mtmicipalitéi , demandoit que le pouvoir exéciutf 
fût aiitorifé à nommer vu comroiffaire pour terminer ces 
dh’ifions mais M. Prieur s’eÛ oppofé fbitement à cette 
propofuion qu’il a prouvé être inutile &  dangereufe. J1  a 
dem.indé la queftion préalable qyt a été adoptée.

C ’«ft d’après ces différentes obfervations, qne l’article 
a été de nouveau rédigé &  décrété en ces termes :

« L’aflemblée nationale décrète que, hui: jours après 1? 
publication des déçrets relatifs aux munioipalijés, laquelle 
fera faite fans délai,, il fera procédé à leur eivéaition, &  
qu’en conféqiieiice, les citoyens aélifs de chaque com­
munauté s’aflembkront pour compolêr I c a  municipalités, 
conformément aux règles prçfcrites par Içs déçrets de l’afr- 
femblée ; les anciens officiers municipaux ou les. fyndics , 
ou ceux qui font afluellemeut en polTefGon d’en exercer 
k s  fonflions, feront tenus de faire> la convocation ».

On a paffé à un' article de conftitution concernant 
ûipplèans ; il a été décrété auffi-tôt; le voici
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« Le premier éln des fiippléans fera le premier appelW 

«n remplacement; le fécond après lui, &  ainfi de fuite

« Un antre article, relatif au nom que porteroîent les 
officiers municipaux, a été reftifié dans la rèdaÔion fur. 
uae obfervation de M. Coupé ; il eft conçu ainfi ;

« Les citoyens qui feront élus pour remplir avec lo 
maire les places de la municipalité, porteront dans tout 
le royaume- le feul nom d’officiers municipaux ».

L  article des préféances &  des cérémonies publiques, fitl 
loujeurs en France l’objet des préiemions des particuliers,' 
&  de la vanité des corps. Malgré les principes d’égalité 
Si de liberté, il a fallu s’occuper encore des vains kon- 
jieurs de la préféanee. On a propofé un article, qui por- 
toitque les admini/lrations de département 8c de diftrifts,' 
&  les corps municipaux, auront dans toutes les cérémonies 
publiques, comme repréfintans le peuple, la préleancc fut 
les corps eccicfiaftiques, civils &  militaires.

Plufieurs nobles fe font élevés d’une manière violenta 
contre ces expreflîons, reprèfentans du peuple. Ils vouloient 

■ qu'on y  fufaftituât celui de nation ou de commune, coffime 
fl ie nom de peuple, étoit encore couvert de la rouille d« 
préjugé , comme ft le nom de peuple , confacré en Angle-; 
terre par le titre de majejîé, Schonoré eu Amérique , comme 
le feul qui défigne une nation libre , pouvoir être méconnu 
ou avili dans un pays qui vient de conquérir {a liberté.

Il s’eft élevé «ne improbation marquée contre ceux qui 
vouloient effacer de l’article propofé ce nom de peuple.

M. Coupé 8 fait diverfion à ces débats pour demander 
la préféanee pour les eccléfiaftiques, dans les cérémonies 
publiques, ce qui n’a pas éprouvé de comradiüion.

L ’affcmblée ayant été confultée fur cet article, l’épreuve 
a paru ilouteufe J on a enfin confçnti à l’ajournement d« 

l'arficlç,
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M . Duport a propofé d’envoyer veré le roi une dépo- 

tation, compofée de foiaanie membres, à i’occafion du 
nouvel an : ce qui a été aulH-tôt accepté.

Le comité des recherches de la commune de Paris ayant 
envoyé le procès-verbal du meurtre commis jdans la nuit 
du 27 au 28 , fur une fentinelle de la garde nationale j 
la  ieclure en a été faite par un de MM. les fccrétaires. 1 1  

paroîr que le motif de cet envoi étoit de faire comioitre 
un complot abominable contre M. de la Fayette.

Cette lefture a été d’abord interrompue par quelques 
clameurs , mais quand le billet trouvé fur la fentinelle a 
été lu , une grande partie de l’aflenibléc a témoigné la 
plus grande indignation, &  aiifli-iôi MM. de Lameth, 
l’abbé L atil, le curé de Souppes, &  autres membres, 
ont fait la motion expreffe que le procès-verbal &. la lettre 
d’envoi feroieni remis fur-le-champ au comité des recher­
ches, pour qu’il s’occupât incelTamment de cette affaire ; 
ce qui a été adopté par acclamation.

M. Caftellanes a commencé le rapport de l’affaire de 
Toulon qui a été ajournée à aujourd’hui.

Avant la fin de la féance les" commilTaires du comité 
des recherches ont dit que ’ics fommes d’argent arrêtées 
i  VilIeneuve-le-Roi, étoient envoyées par des pégocians de 
Paris au commerce de Lyon &  de Montpellier, &. quelles 
étoient cnregiftrées à la meffagerie ; que cet envoi n’avoir 
paru fiifpEâ que par une négligence des commis.

M. Blozat a rendu compte de cette affaire, &  il a 
conclu à ce que M. le préfident écrivît pour que l’on remit 
en liberté les voitures ; ce qui a été adopté.

On fouferit, à P aris, chez C u  SSAC , Libraire, au 
Paîais-Royal, N "’. 7 &  8 , &  chez les principaux librairei 
de l'Europe.
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